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OSEO innovation 
 
 

- Aide à la création d’entreprise innovante. 
 
Pour qui ? 
Personnes physiques assujetties à l’impôt en France,  
PME dont la création effective date de moins de 3 ans.  
 
 
Finalités 
Aider le créateur à préciser son plan d’entreprise et à procéder à des vérifications a minima 
techniques et juridiques pour valider la faisabilité de son projet.  
 
Dépenses financées 
Conception et définition du projet, études de faisabilité commerciale, technique, juridique et 
financière, recherche de partenaires...  
 
Modalités d'intervention 
Participation au financement du projet (jusqu’à 50 %) par subvention, ou par avance à taux 
zéro remboursable en cas de succès.  
 
 

- Aide au projet innovant 
 
Pour qui ? 
PME de moins de 2000 salariés, indépendantes d'un groupe de plus de 2000 personnes.  
 
Finalités 
De l’idée et de sa faisabilité jusqu’au pré lancement industriel de l’innovation, aider les PME 
du secteur industriel ou tertiaire industriel :  
- à mettre au point des produits, procédés ou services technologiquement innovants et 
présentant des perspectives concrètes de commercialisation, 
- à financer leur participation à des partenariats technologiques nationaux ou européens.  
 
Dépenses financées 
Conception et définition du projet, études de faisabilité commerciale, technique, mise au point 
de l’innovation (notamment R&D), réalisation de prototypes, de maquettes, dépôt et extension 
de brevet, préparation du lancement industriel, recherche de partenaires…  
 
Modalités d'intervention 
Participation au financement du projet (jusqu’à 50 %) par avance à taux zéro, remboursable 
en cas de succès.  
 
 



 
 

- Aide au transfert de technologie  
 

Pour qui ? 
Organismes de recherche publics et privés. PME de moins de 2 000 salariés, indépendantes 
d’un groupe de plus de 2 000 personnes. 
 
 
Finalités 
Aider au développement des coopérations technologiques entre recherche publique et 
entreprises, notamment dans le cadre de pôles de compétitivité pour :  
 
- inciter les laboratoires de recherche à développer des activités de valorisation de leurs 
résultats de recherche via une entreprise existante ou via la création d’une entreprise,  
- permettre à une PME de se créer en acquérant une technologie développée par une autre 
entreprise ou un laboratoire public ou privé.  
 
Dépenses financées 
Conception et définition du projet, recherche de partenaires, vacations, frais de propriété 
industrielle, étude de marché, faisabilité technique, assistance à la négociation, réalisation de 
prototypes ou de préséries...  
 
Modalités d'intervention 
Participation au financement du projet par avance à taux zéro, remboursable en cas de succès.  
 
 

- Prêt participatif d’amorçage 
 

Bénéficiaires 
PME innovantes de moins de 5 ans bénéficiant :  
d’une aide à l’innovation d’OSEO, ou d’une aide “création-développement” au titre du 
concours national d’aide à la création d’entreprises de technologies innovantes, ou d’une aide 
régionale à la création d’entreprises innovantes instruite par OSEO.  
 
Finalités 
Créer des conditions favorables à l’intervention ultérieure d’un fonds d’amorçage, d’une 
société de capital-risque ou d’un industriel, sans retarder l’avancement du projet.  
 
Dépenses financées 
Toutes les dépenses du programme d’innovation.  
 
Modalités d'intervention 
Prêt sans garantie ni caution personnelle de 50 000 à 75 000 € (jusqu’à 150 000 € avec le 
soutien de la Région).  
Prêt plafonné aux apports en fonds propres au jour de l’attribution, et au montant de l’aide à 
l’innovation obtenue.  
Durée : 8 ans avec 3 ans de différé d’amortissement du capital.  
 
 



- Aide au recrutement pour l'innovation 
  

Pour qui ? 
PME dès la phase de création. Entreprises dont l'effectif est inférieur à 2000 personnes et 
n'appartenant pas à un grand groupe ; associations et autres structures de type associatif ; les 
sociétés de services (sous certaines conditions).  
 
Finalités 
Aider les PME à initier ou renforcer un processus d'innovation, par le recrutement de 
compétences dédiées et appropriées. Niveaux de formation des personnes à recruter: de Bac+2 
à Bac+8, docteur et post-doctorant.  
 
Dépenses financées 
Salaire brut et charges sociales patronales (Sauf si l'entreprise bénéficie d'une exonération de 
ces charges).  
 
Modalités d'intervention 
Participation au financement par subvention 
 

 Contacts 
 
OSEO Innovation  
Ile-de-France 
Direction régionale Ile-de-France Ouest 
10-12, rue des Trois Fontanot 
92000 Nanterre 
Tél. : 01 41 45 09 00  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 


